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La représentation des salariés et la loi de 2008 
sur la représentativité syndicale

L a posi  on commune établie en avril 2008 par la CGT, la CFDT et des 
organisa  ons d’employeurs a été transcrite en une loi sur la repré-

senta  vité syndicale et la négocia  on collec  ve, pour le secteur privé, 
le 20 août de la même année. Un candidat à la représenta  on des sala-
riés doit désormais obtenir au moins 10 % des voix au premier tour 
des élec  ons au comité d’entreprise (CE) pour pouvoir être désigné 
délégué syndical (DS). Cela lui ouvre la porte à la négocia  on et à la 
signature d’accords dans son entreprise. Ces accords sont validés s’ils 
recueillent la signature de délégués ayant obtenu au moins 30 % des 
voix lors des élec  ons. Si une opposi  on réunissant 50 % des voix se 
manifeste, l’accord ne peut être mis en œuvre. Ces condi  ons locales 
trouvent leurs prolongements aux niveaux na  onal de branche et inter-
professionnel. A ces niveaux, à compter de 2013, les syndicats doivent 
obtenir au moins 8 % des voix 1 pour pouvoir par  ciper à des négocia-
 ons, les mêmes règles de taux s’appliquent pour valider ou non les 

accords.
Quelles ont été les conséquences de ce  e loi sur les représentants de 
salariés dans les établissements ? Comment ont-ils réagi à ces nouvelles 
normes ? Des accords signifi ca  fs avec les employeurs ont-ils été signés 
à ce sujet ? Ce changement législa  f a-t-il eu l’eff et a  endu de renfor-
cement de la légi  mité représenta  ve des organisa  ons syndicales ?
Pour répondre à ce  e interroga  on, la confédéra  on CGT a demandé 
à des chercheurs de procéder à des enquêtes de terrain, de fi n 2012 à 
début 2014. Parallèlement, une analyse juridique d’une série d’accords 
de droit syndical a été eff ectuée.

Une analyse juridique d’accords de droit syndical
Le versant juridique de la recherche consistait dans l’analyse juridique 
d’accords collec  fs d’entreprise ou de groupe rela  fs à l’exercice du 
droit syndical et aux IRP. L’étude des accords, conclus avant et après 
la loi du 20 août 2008, visait à appréhender l’infl uence de la loi dans 
la produc  on norma  ve de quelques grands groupes ou entreprises. 
Elle a mis en lumière quatre manières de recevoir la loi : indiff érence 
rarement, référence et incidence le plus souvent, concomitance certai-
nement. Il s’agit de lignes de force communes, voire un cadre d’analyse 
u  le pour apprécier la récep  on de la loi par les acteurs. 
Sans pouvoir véritablement généraliser le propos compte tenu du panel 
étudié, l’étude montre que l’indiff érence totale à l’égard de la loi du 20 
août 2008 est rare. Même sans avoir toujours impulsé une dynamique 
nouvelle dans les rela  ons collec  ves de travail, la plupart des accords 
y font clairement et explicitement référence. On y lit généralement la 
nécessité d’adapter les disposi  ons conven  onnelles afi n de se confor-
mer aux nouvelles disposi  ons légales. De ce point de vue, la loi du 20 
août 2008 joue à tout le moins un rôle de catalyseur, sinon de prétexte 
à l’ouverture des négocia  ons. Allant plus loin, on constate aussi que 
les négociateurs ont cherché à répondre aux secousses subies par le 
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• Les pressions budgétaires se sont-
elles traduites par des modifi ca  ons 
structurelles des services publics ? 

• Quelles en sont les conséquences 
sur les modes de ges  on des person-
nels en termes d’emploi, de salaire, 
de condi  ons de travail ? 

• Quels sont les eff ets de ces trans-
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• Comment les acteurs sociaux (or-
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mouvements de la société civile) ont-
ils réagi à ces transforma  ons ?
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paysage syndical où désormais la représenta  vité peut 
varier dans le temps et selon les espaces de représen-
ta  on. Enfi n, l’analyse juridique a permis de montrer 
que certaines modifi ca  ons intervenues après la loi de 
2008 traduisent une évolu  on plus profonde qui s’est 
amorcée avant l’adop  on de la loi. Aussi formule-t-on 
plutôt l’hypothèse d’une concomitance entre l’évolu-
 on de la loi et celle des accords de droit syndical, qui 

se manifeste autour de deux phénomènes : la légi  -
ma  on du processus décisionnel et l’ins  tu  onnalisa-
 on de la représenta  on collec  ve.

Un mouvement d’ins  tu  onnalisa  on
Parmi les mécanismes révélant la volonté de légi  mer 
les représentants des salariés, on relève qu’à côté des 
moyens également répar  s entre syndicats représen-
ta  fs, les accords prévoient des modes de ven  la  on 
inégaux des moyens syndicaux, fondés sur l’audience, 
le nombre d’élus ou encore le nombre de salariés em-
ployés au sein des établissements. Quant à la seconde 
évolution, à savoir l’inscription du droit syndical, voire 
de l’action syndicale, dans un mouvement d’ins  tu-
 onnalisa  on, ce mouvement apparaît plus explici-

tement dans les accords sous le thème du dialogue 
social. Plus concrètement, il se traduit par une centra-
lisa  on des rela  ons collec  ves de travail au sein des 
groupes et des entreprises, révélée dans les accords 
par l’ensemble des préroga  ves syndicales de plus en 
plus dirigées vers la direc  on, en par  culier la négo-
cia  on collec  ve, plutôt qu’à renforcer le lien entre 
représentants et représentés, largement réduit à la 
rela  on électorale. Par ailleurs, on constate une forme 
de diff usion du modèle hiérarchique au sein même 
des ins  tu  ons de représenta  on. L’ac  vité syndicale 
conçue en termes de « dialogue social » devient une 
fonc  on dans les processus décisionnels de l’entre-
prise. Et un des corpus au moins pousse très loin l’idée 
en me  ant un système de rela  ons professionnelles 
largement auto-réglementé et émancipé du système 
légal, au point de douter de la légalité d’un certain 
nombre de disposi  fs créés conven  onnellement.

Quelles retombées sur le terrain 
de la loi de 2008 ?
Une enquête sociologique a été menée dans 26 éta-
blissements, diversifi és quant à leurs tailles, secteurs 
d’ac  vités, localisa  ons, situa  ons syndicales (généra-
lement plurielles), appartenance ou non à un groupe. 
Des représentants et des membres des direc  ons y 
ont été entendus. Des visites complémentaires ont été 
eff ectuées auprès de structures syndicales (UL, UD) et 
de services déconcentrés du ministère du Travail.
Apurement de situa  ons dépassées
Les établissements de l’échan  llon ont connu pour 
la moi  é d’entre eux l’élimina  on d’un ou plusieurs 
syndicats du tour de table des négocia  ons. La cause 
la plus souvent évoquée est l’épuisement des forces 
militantes. « Il (elle) était presque seul(e) ; on ne sait 
même pas s’il y a encore des adhérents » ; « après le 

départ du leader, ils ne se sont jamais reconstruits », 
commentent les délégués restants ou l’employeur. 
Tous constatent que la loi oblige à apurer des situa-
 ons dépassées. Transforma  ons au sein du person-

nel, changements organisa  onnels, muta  ons généra-
 onnelles des groupes de représentants se combinent 

pour sanc  onner telle é  que  e et à travers elle une 
iden  té syndicale. Ces élimina  ons consacrent ins  tu-
 onnellement un état de fait souvent intégré dans la 

lecture informelle des rela  ons sociales. 
Les candidats sanc  onnés manifestent leur désarroi. 
Pertes d’heures de déléga  on, priva  on d’informa-
 ons, exclusion du centre d’échange social se nouent 

aussi en impact psychologique. La possibilité de for-
mer une sec  on syndicale ne compense pas les ampu-
ta  ons subies ; toute possibilité de retour à un statut 
mieux valorisé et à une correc  on ultérieure du résul-
tat électoral semble interdite aux perdants. Ce constat 
ouvre aussi une interroga  on sur la possibilité d’éta-
blir de nouveaux pôles représenta  fs, concurrents ou 
complémentaires de ceux ins  tués et reconnus.
Ra  onalisa  on sans transfert de légi  mité
Certains employeurs disent regre  er l’élimina  on 
d’é  que  es minoritaires et tentent parfois de main-
tenir des moyens pour les organisa  ons sanc  onnées. 
Ce  e a   tude n’échappe pas toujours à un soupçon de 
manipula  on patronale et de souci d’interven  on sur 
le panel des interlocuteurs sociaux. Mais les équipes 
validées elles-mêmes réagissent souvent sans plaisir 
à la dispari  on de leurs concurrents. La diminu  on du 
nombre d’organisa  ons reconnues sonne comme un 
aver  ssement pour l’ensemble des délégués et des 
organisa  ons syndicales. Elle porte a  einte à la diver-
sité des op  ons représenta  ves. Les équipes restantes 
tendent à minorer les opposi  ons et confl its avec les 
par  es sanc  onnées au profi t d’une compréhension 
holiste de l’off re représenta  ve. La dispari  on des 
plus faibles ne s’analyse pas en termes de renfor-
cement des restants. Les organisa  ons survivantes 
savent qu’elles ont peu de chance de s’implanter là où 
une organisa  on a laissé le terrain vacant. Délégués 
et employeurs réfèrent ces ex  nc  ons à des défi cits 
locaux mais aussi et surtout à une crise structurelle de 
la représenta  on. Les invalida  ons sont les signes tan-
gibles de la perte d’intérêt des salariés pour la repré-
senta  on elle-même, souvent mise en avant dans les 
entre  ens. La loi élimine, mais elle ne relance pas la 
représenta  on. Dans nombre d’établissements visités, 
le renouvellement des candidatures, la mobilisa  on 
des salariés autour des représentants, l’effi  cacité des 
IRP restent probléma  ques.
Le déplacement des défi s représenta  fs
La mise en œuvre de la loi éclaire d’un jour nouveau 
les diffi  cultés que rencontre la représenta  on. La né-
gocia  on collec  ve sous impulsion éta  que crée un 
cadre serré de contraintes pra  ques pour les délé-
gués et les employeurs. Devant la lourdeur ins  tu-
 onnelle du régime de négocia  on et de dialogue 
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social, des doutes s’expriment quant à la per  nence 
des résultats.
La lourdeur est dénoncée avec véhémence par cer-
tains employeurs, quand d’autres insistent sur l’inco-
hérence d’un système d’obliga  ons pléthoriques mais 
qu’ils savent u  liser à leurs fi ns. Les représentants 
s’épuisent dans une série de rendez-vous contrai-
gnants, qui les submergent sans leur perme  re d’affi  r-
mer leurs priorités. Souvent, ils se sentent dépossédés 
de leur autonomie de représentants. Les équipes les 
plus solides cherchent à se donner des objec  fs en 
triant parmi des obliga  ons qui, généralement, re-
posent sur peu de personnes.
Les négocia  ons accaparent inégalement les délé-
gués. Dans les groupes ou les entreprises mul  -éta-
blissements, ce sont des événements extérieurs à la 
sphère d’interven  on locale, qui relèvent de délégués 
centraux. Avec une certaine retenue mais une fré-
quence remarquable, les délégués locaux expriment 
des doutes sur ces scènes dont ils ont à gérer les ré-
sultats souvent peu transparents et ténus. La fragilité 
des rela  ons au sein de la chaîne représenta  ve des 
délégués est souvent évoquée. La loi de 2008 fait re-
poser sur l’élec  on de candidats locaux la légi  ma  on 
de négocia  ons sur lesquelles ces élus ne pèsent que 
très indirectement. Certains se posent la ques  on de 
l’intérêt de leur propre inves  ssement. Les enjeux se 

sont éloignés d’un terrain sur lequel ils fondent leur 
raison d’être. Les « validés » se trouvent alors fragilisés 
par cela même qui devait les renforcer. 
La loi n’apporte pas d’élément de stabilisa  on à des 
situa  ons syndicales souvent fragiles en  dépit de la 
consécra  on électorale : c’est ce que suggèrent les 
résultats de l’enquête empirique. Les équipes qui 
s’imposent dans les entreprises de grande ou pe  te 
taille se dis  nguent par leur capacité à se donner des 
priorités, à fédérer autour d’elles alliés et sou  ens, à 
se faire les porte-parole de leurs collègues de travail 
tout en agissant sur la cohésion du groupe représenté 
et en hiérarchisant ses demandes. Pour d’autres, les 
ressources ins  tu  onnelles du dialogue social repré-
sentent un refuge qui les enferme dans un statut 
formel plus qu’il ne leur assure des possibilités d’in-
fl uence réelle.
1     Les élections aux CE sont alors complétées par des scrutins 

réservés aux salariés des plus petites entreprises et à cer-
taines activités particulières.

A. Hege, A. Cothenet, J. Dirringer, C. Dufour, 
M.Kahmann, 

« L’infl uence de la loi du 20 août 2008 sur les rela-
 ons collec  ves de travail dans les entreprises. Etude 

sociologique et analyse juridique ». Septembre 2014. 
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(Dublin, 10-12 septembre 2014)
ETUI. Séminaire « The Impact of EWCs on Managerial Decisions and 
Organiza  onal Outcomes ». Interven  on « La négociation collective 
transnationale comme instrument d’influence pour les comités 
d’entreprise européens : problèmes de procédure et de légitimité » 
(en anglais). (Lisbonne, 18-19 septembre 2014)

Catherine Sauviat
INTEFP. Journées INTEFP. Interven  on « Le contexte des restructura-
 ons aux Etats-Unis ». (Lyon, 17 avril 2014)

CESE. Colloque CGT. Journée sur le coût du capital. Interven-
 on « La fi nanciarisa  on de l’économie et le coût du capital ». 

(Paris, 2 Juin 2014)
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L’Union européenne, com-
prendre pour mieux revendiquer 
Djamila Mones, Sébastien Dupuch et 
Andrée Thomas (cgt-fo)
L’engagement de Force ouvrière en 
faveur de l’idée européenne a été pré-
coce. Si FO est à l’origine la plus euro-
péenne des confédéra  ons françaises, 
au fi l du temps, l’organisa  on est deve-
nue plus cri  que sur les orienta  ons 
prises par l’Union européenne. Face 
au par   pris libéral qui caractérise l’UE 
depuis le début des années 90, FO milite 
pour une réorienta  on de la construc-
 on européenne.

Depuis le traité de Maastricht, Force 
ouvrière met en garde contre une évolu-
 on de l’intégra  on européenne qui se 

fait au détriment des droits des travail-
leurs et des condi  ons de travail. L’Eu-
rope économique et fi nancière prend 
le pas sur l’Europe sociale, générant au 
passage plus de chômage, plus de pré-
carité et des inégalités croissantes. FO 
se bat aujourd’hui contre les mesures 
d’austérité imposées dans toute l’Union 
et revendique une autre Europe, source 
de croissance et de prospérité au service 
des travailleurs, une Europe du progrès 
social. 
Force ouvrière souhaite contribuer à 
ce  e réfl exion. Parce que les ins  tu-
 ons de l’UE, son mode de prise de déci-

sion, ses instruments et ses poli  ques 
doivent pouvoir être mieux compris par 
tous. Ce  e étude vise à approfondir la 
compréhension et l’analyse cri  que de 
l’Union Européenne, afi n de mieux agir 
au niveau syndical en faveur du pro-
grès et des droits sociaux. Il s’agit aussi 
d’apporter aux militants Force ouvrière 
un ou  l de référence sur l’Europe sur 
lequel ils peuvent s’appuyer pour renfor-
cer leurs revendica  ons. 
Ce travail développe donc dans un pre-
mier temps l’évolu  on de la construc  on 
européenne et présente les posi  ons de 
FO sur les diff érents Traités, les élargis-
sements successifs ainsi que les défi s et 
les ques  ons contemporaines (par  e 
I). Ensuite l’étude se penche sur les or-
ganes communautaires, les instruments 
de leur ac  on, le mode de prise de déci-
sion et les impacts en droit na  onal de 

la législa  on communautaire (par  e II). 
Un développement important est consa-
cré à la Confédéra  on européenne des 
syndicats (CES) dans la par  e III. Les dif-
férentes poli  ques sociales, ses instru-
ments et ses acteurs font l’objet d’une 
par  e IV. Enfi n, une dernière par  e 
s’intéresse aux poli  ques économiques 
européennes, avec un développement 
par  culier sur la nouvelle gouvernance 
économique récemment mise en œuvre.

Féminisation des Conseils d’ad-
ministration et performance des 
entreprises
Mareva Sabatier, Irege Université de 
Savoie
Un véritable lady-boom dans les conseils 
d’administra  on a été constaté en 
France suite au vote de la loi Copé-Zim-
mermann en 2010. Ce  e loi, pour lu  er 
contre la forte sous-représenta  on de 
femmes dans les organes de décision, 
impose un quota de 40% de femmes 
administrateurs aux grandes entreprises 
françaises d’ici à 2017. An  cipant la mise 
en place de ce  e loi, les grandes entre-
prises ont coopté un nombre important 
de femmes administrateurs, ce qui a 
permis d’a  eindre un taux de féminisa-
 on des organes de décision de 28% en 

2013 dans les entreprises du CAC40, soit 
une augmenta  on de vingt points en six 
ans.
Si la loi Copé-Zimmermann a été mise en 
place essen  ellement pour des considé-
ra  ons de meilleure représenta  on des 
femmes et de responsabilité sociale des 
entreprises, la féminisa  on des conseils 
pourrait, en apportant de la diversité, 
contribuer à une meilleure performance 
des entreprises. Pourtant, cet eff et po-
ten  el ne fait pas l’objet d’un consensus 
dans la li  érature. 
Notre étude a donc proposé d’étudier 
si le « lady-boom » français s’est traduit 
par une plus grande performance des 
entreprises en focalisant l’a  en  on sur 
le cas des entreprises cotées au CAC40 
en 2012 sur la période 2008-2012. 
Les analyses sta  s  ques déployées per-
me  ent d’abou  r à deux résultats prin-
cipaux. Premièrement, la féminisa  on 

des conseils est largement infl uencée 
par des caractéris  ques d’entreprise, 
notamment par la féminisa  on passée 
et par le fait que les hommes administra-
teurs côtoient plus ou moins de femmes 
dans d’autres conseils. La féminisa  on 
n’est pas un processus aléatoire mais 
découle bien d’une stratégie des entre-
prises, stratégie mise en œuvre sur une 
période longue et non à court terme. 
Deuxièmement, une fois prise en compte 
ce  e endogénéité de la féminisa  on des 
conseils, ce  e dernière a bien un eff et 
signifi ca  f et posi  f sur la performance : 
les entreprises dont les conseils sont les 
plus féminisés affi  chent des indicateurs 
de performance plus élevés, toutes 
choses égales par ailleurs. Accélérer la 
féminisa  on perme  rait d’ailleurs aux 
entreprises de se rapprocher de leur 
performance op  male, c’est-à-dire de 
la performance qui devrait être a  einte 
si les fi rmes exploitaient parfaitement 
leurs facteurs de produc  on.

--------------------------

Impact des allégements de coti-
sations sociales patronales sur la 
croissance des entreprises et des 
établissements
Aziza Garsaa, Université Paris 1, Cnrs
La présente étude propose une évalua-
 on de l’eff et de l’allégement de co  sa-
 ons sociales patronales sur l’emploi en 

France. 
À la diff érence des travaux antérieurs, 
ce  e étude teste la sensibilité des entre-
prises et des établissements à une baisse 
globale du coût du travail. Celle-ci est 
mesurée par le total des exonéra  ons de 
co  sa  ons sociales patronales rapporté 
à la masse salariale. 
L’impact des exonéra  ons sur l’emploi 
transite par deux canaux : i) l’eff et subs-
 tu  on résultant de la hausse de la de-

mande de travail dont le prix est devenu 
plus a  rac  f, ii) l’eff et volume découlant 
de la hausse de la demande de biens et 
services consécu  ve à la baisse des prix 
de vente. Afi n d’évaluer ces eff ets nous 
avons es  mé des modèles annuels de 
croissance de l’emploi et de rentabilité. 
La sensibilité à la conjoncture écono-
mique de la rela  on entre la croissance 
de l’emploi et les exonéra  ons a été tes-
tée à l’aide d’un modèle trimestriel au 
niveau de l’établissement.
L’analyse a nécessité l’exploita  on de 
données (annuelles et trimestrielles) 
d’entreprises et d’établissements issues 
de fi chiers comptables et déclara  fs sur 

L‘IRES sou  ent l’eff ort de recherche propre à chaque organisa  on syndicale en fi nançant des programmes établis 
par chacune d’elles. Ces travaux sont menés sous leur responsabilité, mais les résultats de ces recherches sont mis 
à la disposi  on de l’ensemble du mouvement syndical. Dans ce  e rubrique, nous vous présentons les travaux remis 
à l’IRES dans le cadre de ces conven  ons de recherche au cours des derniers mois, qu’il est possible de retrouver 
sur www.ires.fr.
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la période 2004-2011. Le champ retenu 
couvre les entreprises et les établisse-
ments (hors secteurs fi nancier et agri-
cole) localisés en France métropolitaine 
et ac  fs entre 2004 et 2011.
Les résultats obtenus confi rment l’eff et 
posi  f des exonéra  ons sur la crois-
sance de l’emploi. Cependant, l’am-
pleur de cet eff et dépend des caracté-
ris  ques propres des entreprises et des 
établissements (performances, taille, 
et secteur d’ac  vité) et de leur niveau 
d’ac  vité. Il est plus important pour les 
entreprises (resp. établissements) de 
grande taille, celles dont l’eff ec  f sala-
rié augmente, ou qui opèrent dans le 
ter  aire. 
En outre, les exonéra  ons ont un eff et 
posi  f sur la rentabilité des entreprises. 
Cela tend à prouver que les entreprises 
ne répercutent pas la totalité de la 
baisse du coût du travail sur leurs prix 
de vente mais qu’elles en captent une 
par  e. Ce  e condi  on est pourtant 
essen  elle pour accroître leur compé-
  vité (na  onale et interna  onale), et 

par conséquent, relancer l’emploi.

Redonner ses chances à l’ap-
prentissage. Une comparaison 
France, Suisse, Italie
Maël Dif-Pradalier, Céreq. 
Samuel Zarka, sociologue 
À l’heure où la transi  on école-travail 
est de plus en plus diffi  cile, l’appren-
 ssage apparaît comme une solu  on 

pour l’entrée et l’inser  on des jeunes 
sur le marché du travail. Parce qu’ils 
seraient formés au plus près des réali-
tés produc  ves, les jeunes passés par 
l’appren  ssage répondraient davan-
tage aux a  entes des employeurs, et 
seraient de ce fait plus employables. 
La prédominance de l’appren  ssage 
dans certains pays expliquerait leurs 
meilleures performances en ma  ère de 
chômage des jeunes. En France, mais 
aussi en Italie, la référence au modèle 

dual, dominant en Allemagne et en 
Suisse, est ainsi fréquemment convo-
quée par les représentants poli  ques 
pour jus  fi er du bien-fondé d’une in-
fl exion signifi ca  ve de la poli  que édu-
ca  ve.
En adoptant une perspec  ve compa-
ra  ve entre la France, la Suisse et l’Ita-
lie, l’étude interroge la promo  on de 
l’appren  ssage qui se manifeste dans 
chacun de ces trois pays au regard des 
évolu  ons de leurs ins  tu  ons de for-
ma  on professionnelle respec  ves, ain-
si qu’à iden  fi er les logiques et acteurs 
au principe de ces évolu  ons.

Construire un syndicalisme de 
proximité pour les petites entre-
prises - Stratégies, pratiques et 
actions syndicales en direction 
des salariés des petites entreprises : 
le cas de la CFDT 
Frédéric Rey (coordinateur), 
Ksenia Borisova, Pascal Thobois (Lise – 
Cnrs – Cnam)
Comment le syndicalisme peut-il se 
rapprocher des salariés des pe  tes (PE) 
et des très pe  tes entreprises  (TPE) ? 
A par  r d’une analyse des pra  ques 
cédé  stes, l’étude met en lumière diff é-
rents répertoires d’ac  on syndicale en 
faveur de ces catégories restées long-
temps aux marges du système français 
de rela  ons professionnelles. Si la CFDT 
a très tôt réalisé un important travail de 
transforma  on de l’objet « pe  tes en-
treprises » en catégorie légi  me de son 
ac  on syndicale (1970), comment, où 
et avec qui con  nue-t-elle aujourd’hui 
ce travail ?
L’objet « TPE-PE » se caractérise notam-
ment par une grande hétérogénéité, 
des eff ec  fs réduits (75% des TPE n’em-
ploient qu’un ou deux salariés), moins 
de droits sociaux et une préférence pour 
les arrangements informels qui com-

pliquent l’ac  on syndicale mais ne la 
rendent pas impossible. L’étude montre 
comment la CFDT s’inves  t au quo  -
dien pour construire un syndicalisme de 
proximité pour les PE. Après avoir pré-
senté les principales caractéris  ques de 
l’objet TPE-PE et l’histoire de sa prise 
en charge par l’organisa  on de 1970 à 
nos jours (par  e 1), l’étude apporte un 
éclairage à par  r de quatre ac  ons syn-
dicales (par  e 2) : les « opéra  ons de 
rencontre » organisées par les militants 
en direc  on des salariés des PE, dans les 
centres villes et leurs périphéries ; l’ani-
ma  on des lieux d’accueil qui assurent 
une présence syndicale pérenne sur les 
territoires ; l’accompagnement des PE 
lors des négocia  ons de protocoles pré-
électoraux ; le dialogue social territorial 
dans les CPRIA.
Ces ac  ons montrent la variété des pra-
 ques, la diversité des moyens mobili-

sés et des résultats obtenus (adhésions, 
droits nouveaux, dialogue social)… 
L’étude qualita  ve est basée sur 38 en-
tre  ens semi-direc  fs réalisés auprès 
de responsables régionaux et fédéraux 
de la Cfdt, d’un représentant de l’UPA 
et de deux délégués de PE et montre 
que l’ar  cula  on et la combinaison 
de ces diff érentes pra  ques, envisa-
gées dans la con  nuité et sur le moyen 
terme, perme  ent de renforcer les dif-
férentes échelles, logiques et modalités 
de l’ac  on syndicale. Sur le terrain, des 
enchainements vertueux impliquant 
des structures professionnelles et inter-
professionnelles, à diff érents niveaux 
de l’organisa  on, perme  ent de ren-
forcer les acteurs autant que les ac  ons 
engagées. Enfi n, l’étude s’intéresse à 
ce que produisent ces ac  ons pour les 
salariés et les adhérents des pe  tes 
entreprises. Elle pointe des ques  ons 
et des enjeux importants pour le syn-
dicalisme en général, et pour la CFDT 
en par  culier. En tant que catégorie 
atypique de l’ac  on syndicale, les TPE-
PE nous invitent à une réfl exion plus 
générale sur les modalités de représen-
ta  on collec  ve des catégories qui ne 
cons  tuent pas le cœur historique du 
syndicalisme.
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